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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« La soutenabilité économique du système des retraites ne peut être dissociée d’un objectif actif et 
prioritaire de recherche du plein-emploi et de la relocalisation des activités productives sur le 
territoire national plutôt que des importations massives favorisées par le libre-échangisme européen 
réduisant à néant l’industrie française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La production sur le sol français et les emplois à forte valeur ajoutée qui y sont liés sont la clé de la 
soutenabilité du modèle social.

 

Il faut affirmer un objectif de réindustrialisation, de relocalisation et de plein emploi pour que la 
réforme soit non seulement crédible mais financée.


